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DINVEST
8, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg

R.C.S. Luxembourg N° B24540
NOTICE TO SHAREHOLDERS

Dear Shareholders,

We refer to the Notice to Shareholders published on 22 December 2025 convening the shareholders of DINVEST 
(hereafter the “Company”) to an Extraordinary General Meeting (the “EGM”) taking place on 31 December 
2025. The EGM resolved to:

1. Approve the voluntary liquidation of the Company starting from 31 December 2025.

2. Grant discharge to the members of the Board of Directors of the Company.

3. Appoint UBP Asset Management (Europe) S.A., a limited company whose registered office is located at
8, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg, with RCS number N° B177585, as liquidator of the Company
(the “Liquidator”), which appointment was approved by the CSSF. The Liquidator has been empowered to do
everything which is required for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

4. Acknowledge the end of the mandate of the Board of Directors of the Company.

5. Appoint Deloitte Audit, a private limited company, whose registered office is located at 20, boulevard de
Kockelscheuer, L-1821 Luxembourg, with the RCS number N° B67895 as liquidation auditor of the Company.

The full text of the minutes of the EGM, the prospectus, the articles of association and the latest annual report 
can be obtained free of charge on request at the registered office of the Company or the representative in
Switzerland as well as on the website of UBP (www.ubp.com).

Geneva, 9 January 2026

The Representative and Paying Agent of DINVEST in Switzerland:
Union Bancaire Privée, UBP SA, rue du Rhône 96-98, PO Box 1320, CH-1211 Geneva 1.

AVIS FINANCIER pub@agefi.com

Jonas Follonier

La numérisation de l’adminis-
tration progresse dans le pays, 
mais son potentiel reste lar-
gement sous-exploité pour ce 
qui est des entreprises. Malgré 
la stratégie «Administration 
numérique Suisse» lancée en 
2022 par la Confédération et 
les cantons, les procédures de-
meurent souvent fragmentées 
et coûteuses en temps. En té-
moigne le dernier baromètre 
de la bureaucratie du Secréta-
riat d’Etat à l’économie (Seco), 
basé sur un échantillon repré-
sentatif de 1525 PME, dans 
lequel elles appellent, au som-
met de leurs recommanda-
tions, à une accélération ciblée 
des projets visant à dématéria-
liser les procédures.
A l’occasion de la publication 
mercredi soir d’un rapport du 
Contrôle fédéral des finances 
(CDF) critiquant le retard 
pris dans la transformation 
en ligne du premier pilier, 
L’Agefi a recensé quatre autres 
domaines dans lesquels la nu-
mérisation de démarches ad-
ministratives ménagerait les 
ressources des entreprises.

1. Travail détaché
Si les déclarations de cotisa-
tions sociales (lire le complé-
ment ci-contre) comme les
demandes de permis de travail
sont largement numérisées, il
n’existe pas de solution com-
mune à tous les cantons pour
les démarches qui concernent
cet échelon. Ainsi, les de-
mandes d’autorisation pour

un travail de nuit ou du di-
manche temporaires doivent 
être adressées aux cantons si 
ces interventions de travail ne 
dépassent pas une période de 
six mois au total.
De plus, dans le cadre des me-
sures d’accompagnement à la 
libre circulation des personnes 
entre la Suisse et l’Union eu-
ropéenne, syndicats et patro-
nat se sont entendus sur 13 
dispositions visant à garantir 
le standard salarial suisse pour 
les travailleurs détachés en 
cas d’adoption du nouveau pa-
quet d’accords entre Berne et 
Bruxelles. L’une de ces clauses 
consiste dans le raccourcisse-
ment du délai d’annonce, de 
huit à quatre jours. «Ce chan-
gement serait irréaliste sans 
une numérisation accrue des 
processus», explique Marco 
Taddei, directeur romand de 
l’Union patronale suisse.

2. Commerce international
Pour les entreprises exporta-
trices, la situation n’est guère
plus simple. Le portail Easy-
Gov, lancé par le Seco en
2017, était censé devenir un
guichet unique en ligne, mais
les démarches restent disper-
sées. Si les sociétés peuvent
y effectuer leur inscription
au registre du commerce ou
à la TVA, le dédouanement
à l’exportation par exemple
doit être réalisé via Passar, le
système de gestion du trafic
des marchandises de l’Office
fédéral de la douane et de la
sécurité des frontières. Les au-
torisations pour l’importation,

quant à elles, passent encore 
par l’ancien système e-dec. 
Leur migration complète n’est 
pas attendue avant mi-2027.
A cela s’ajoutent encore 
d’autres outils, comme pour 
les biens à double usage, qui 
nécessitent une autorisation 
préalable du Seco. Une plate-
forme unifiée permettrait 
de réduire sensiblement les 
charges administratives de ce 
pan de l’économie helvétique.

3. Données de santé
Certains projets de dématéria-
lisation des processus n’ont pas
seulement avancé lentement,
mais se sont soldés par des
échecs. C’est notamment le cas
du dossier électronique du pa-
tient (DEP), lancé en 2017 par
les pouvoirs publics avec l’am-
bition de fluidifier l’échange
d’informations entre profes-
sionnels de la santé, patients

et assureurs. En décembre 
dernier, la conseillère fédé-
rale Elisabeth Baume-Schnei-
der a reconnu publiquement 
l’impasse du dispositif actuel, 
évoquant une adoption trop 
faible et des coûts dispropor-
tionnés. Le projet a souffert 
d’une gouvernance fragmen-
tée, de solutions techniques 
hétérogènes et d’une saisie de 
données souvent plus lourde 
qu’auparavant. Pour les entre-
prises actives dans le domaine 
de la santé, cet échec illustre 
le risque d’une numérisation 
mal conçue, qui alourdit leur 
charge administrative au lieu 
de la réduire.

4. Fonctionnement
Enfin, la numérisation du
fonctionnement de l’adminis-
tration elle-même offre un
potentiel d’optimisation sus-
ceptible de déboucher sur une

revue à la baisse de la fiscalité 
des personnes physiques et mo-
rales. A ce titre, la Loi sur l’al-
lègement des coûts de la régle-
mentation pour les entreprises, 
entrée en vigueur en 2023, 
oblige la Confédération à ex-
ploiter «pleinement» le poten-
tiel d’optimisation qu’offrent 
les nouvelles technologies.
En novembre, le Conseil fédé-
ral a présenté 28 mesures de 
réduction de la bureaucratie, 
dont sept sont liées au numé-
rique. Leur impact dépen-
dra toutefois de leur mise en 
œuvre concrète. Selon Marco 
Taddei, «la numérisation est 
une condition nécessaire à la 
baisse des coûts, mais elle n’est 
pas suffisante». Elle devrait no-
tamment s’accompagner d’une 
revue à la baisse du nombre de 
fonctionnaires et ne pas géné-
rer une collecte accrue de don-
nées.n

La numérisation de l’Etat pourrait 
davantage favoriser l’économie
DIGITALISATION. Alors que le Contrôle fédéral des finances pointe des lacunes dans la conversion en ligne du premier pilier, un potentiel d’optimisation 
subsiste dans d’autres procédures administratives freinant les entreprises.

Retard dans la numérisation de l’AVS
La numérisation du premier pilier (AVS-AI) illustre 
bien les limites actuelles. Le rapport du Contrôle fé-
déral des finances (CDF) publié mercredi soir relève 
que, malgré une volonté politique claire, la transfor-
mation numérique de ce système, coordonnée par 
l’Office fédéral des assurances sociales (Ofas), est 
freinée par un «manque de confiance», des inté-
rêts «particuliers», une «coordination insuffisante» 
entre les différents acteurs ou encore «l’absence 
d’interopérabilité» de leurs systèmes informatiques.
Le CDF pointe également de mauvaises incitations 
économiques: les coûts administratifs de la numé-
risation sont pris en charge par les assureurs, les 
assurés et les employeurs, indépendamment des 
gains d’efficacité, ce qui réduit la pression à optimi-
ser. Ainsi, des projets prometteurs – comme l’accès 

numérique personnel des salariés à leur compte AVS 
– avancent au compte-goutte, alors même que ce
seul exemple serait de nature à générer 6 millions de 
francs d’économies annuelles, à en croire le rapport.
Prenant position dans l’audit, l’Ofas reconnaît qu’il
est «impératif d’aboutir à une meilleure gouver-
nance et à une allocation optimale des ressources».
Pour leur part, la Conférence des caisses cantonales
de compensation, l’Association suisse des caisses
de compensation professionnelles et la Conférence
des offices AI estiment que certaines conclusions
du rapport ne traduisent pas fidèlement la réalité.
Elles jugent notamment que le problème ne réside
pas dans la décentralisation du système, mais dans
«l’absence d’une vision partagée et d’une gouver-
nance réellement collaborative». (JFo avec ats)

Référendum lancé contre 
la réexportation facilitée d’armes
PARLEMENT. Une alliance de partis de gauche et d’ONG conteste la réforme adoptée.

Le peuple suisse devrait se pro-
noncer sur l’assouplissement de 
la loi sur le matériel de guerre,
validée par les Chambres fédé-
rales le mois dernier. Une al-
liance, composée notamment 
du PS, des Verts, du PEV et 
d’organisations non gouverne-
mentales, a lancé mercredi un 
référendum contre le projet.
Celui-ci vise à faciliter non seu-
lement l’exportation mais aussi 
la réexportation de matériel de 
guerre. Lors d’une conférence 
de presse à Berne, Rayyân 
Rehouma, du Groupe pour 
une Suisse sans armée (GSsA), 
a dénoncé un «travail achar-
né de lobbying de la part de 
l’industrie de l’armement». Le 
conseiller national Marc Jost 
(PEV/BE) a parlé de «loi sur 
le profit avant les principes». Il 

a dit soutenir une industrie de
l’armement forte dans le cadre 
de la défense nationale et vou-
loir que la Suisse soit un parte-
naire fiable. Mais l’assouplisse-
ment va trop loin, a-t-il argué,
refusant que les armes suisses 
circulent de manière incontrô-
lée à travers le monde.

Circonstances exceptionnelles
Le Parlement a décidé d’au-
toriser a priori les demandes 
d’exportation d’Etats dont le
régime d’exportation est simi-
laire à celui de la Suisse, même
si ces pays sont impliqués dans 
un conflit armé. Il s’agit de
17  pays européens sur les 27
de l’Union européenne, ainsi 
que des Etats-Unis, du Cana-
da, de l’Australie, du Japon, 
de la Nouvelle-Zélande et de

l’Argentine, entre autres. Le 
Conseil fédéral pourra refuser 
ces demandes en cas de cir-
constances exceptionnelles.
Les Chambres ont validé un 
autre assouplissement, sous 
certaines conditions, sur la 
question des réexportations 
d’armes vers un pays tiers.
Les référendaires critiquent
d’autant plus l’assouplisse-
ment qu’il intervient seule-
ment quelques années après 
l’entrée en vigueur en 2022 
du contre-projet à l’initiative 
populaire «contre les exporta-
tions d’armes dans des pays en 
proie à la guerre civile», dite 
«initiative correctrice». Toute 
vente est interdite si un pays 
est impliqué dans un conflit
ou s’il viole gravement les 
droits humains. (ats)


